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ARTICLE 2

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Il vise aussi à garantir l’indépendance des travaux d’évaluation des risques et leur formalisation 
sous forme de position scientifique et technique à l’égard du processus d’élaboration des avis et 
décisions prises par son collège ou par délégation par ses services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir l’indépendance de l’expertise 
au sein de la future autorité.

En effet, la séparation de l’expertise et de la décision est un des fondements de l’intégrité du 
système de contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection depuis 1973, date de création du 
Service centrale de la sûreté des installations nucléaires (SCSIN). Cette intégrité est primordiale 
pour supporter les décisions et développer la confiance du public. Elle repose actuellement sur deux 
acteurs aux missions bien différentiées.

Cet amendement vise à ce que le règlement intérieur précise les modalités de fonctionnement de la 
future autorité qui permettront de garantir l’intégrité du système de contrôle, qui reposera désormais 
sur un acteur unique. Il convient en particulier de distinguer l’expertise de l’élaboration et la prise 
de décision, par le collège ou, par délégation, par les services. Il élargit l’effectivité de ce principe 
d’indépendance de l’évaluation des risques à l’ensemble des décisions prises, en incluant celles 
largement majoritaires, prises par délégation.

Certes, le rapporteur pour la commission de l’aménagement du territoire et du développement 
durable a renforcé la séparation entre l’expertise et la décision en précisant que « la personne 
responsable de l’expertise devra être distincte de la personne ou des personnes responsables de 
l’élaboration de la décision et de la prise de décision ».



ART. 2 N° CD239

2/2

Mais, cet amendement vise à maintenir l’exigence de présentation des résultats d’expertise sous une 
forme définie qui contribue à protéger le « dire d’expert ». Cette forme est appelée « position 
scientifique et technique » pour la distinguer des avis de l’ASNR.

Cet amendement a été travaillé avec l’intersyndicale de l’IRSN.


